
  

  

  

Un organisme décisionnel : 

  Mme. Nathalie de Villeneuve, Présidente   
« Pourquoi un Pays ? Pour que les élus apprennent à travailler ensemble, dans 
des relations de respect mutuel éloignées de toute querelle partisane.  
Pour favoriser la solidarité entre nos territoires, urbains et ruraux, grâce au 
partage des projets et des moyens pour les réaliser.  
Pour défendre et valoriser nos richesses économiques, culturelles, naturelles et 
humaines. 
Et pour le bien être de nos habitants !» 
                     

 Constitution :  

Les Communes, les Communautés de communes et la Communauté d'agglomération 
formant le Pays d’Autan ont constitué une association pour mener ensemble des actions 
en faveur du développement local. 
L’Association de Pays, créée le 15 décembre 2004, est l’organisme décisionnel du Pays 
d’Autan.  

 Missions : 

L’Association de Pays, présidée par Mme Nathalie de Villeneuve, a pour objet de 
représenter, d’organiser et de gérer le Pays d’Autan. 
A ce titre, elle pourra exercer des activités d’études, d’animation et de gestion 
nécessaires à la mise en oeuvre des projets économiques, sociaux, environnementaux, 
culturels et touristiques d’intérêt collectif susceptibles de traduire les orientations de la 
charte de Pays. 
Elle établit les programmations financières des opérations à conduire. 

 Composition : 

 
L’Association du Pays d’Autan est composée de membres de droit, avec 22 voix 
délibératives, répartis en 2 collèges : un collège de 19 élus et un collège consulaire de 3 
membres. L’Association est également composée de membres d’honneur et de membres 
associés avec voix consultatives.  
L'Association du Pays d'Autan est administré par un conseil d’administration composé de 
10 membres. 



 


